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« Suite à un jugement du Tribunal Administratif de Nice en date du 1er décembre 2016 intervenu après 
lôarr°t du projet de r®vision du PLU, la révision du PLU du 8 octobre 2013 a été annulée pour vice de 
procédure. La r®f®rence de ce document dôurbanisme a servi  uniquement de base dô®tude pour le 
lancement de la seconde révision. 
 
Le projet de révision actuellement en cours se fonde dorénavant sur le PLU initial du 19 février 2009 
modifié le 15 septembre 2010 en vertu du caractère rétroactif  de lôannulation et de lôapplication, au 
regard des dispositions de lôarticle L 600-12 du Code de lôUrbanisme. 

 
En tout état de cause, les évolutions entre le PLU initial de 2009 modifié en 2010 et la révision du PLU de 
2013 sont non substantielles comme en attestent les tableaux ci-dessous. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

  

- Une diminution de la superficie de la zone 2AU entre le PLU de 2009 modifié en 2010 et 2013 due à la réduction de la zone 2AU de la Croix-Fontfouranne, certains terrains 

étant inexploitables. Cette superficie reste inchangée entre le PLU de 2013 et le PLU de 2017 ; 

- Une superficie de la zone U qui reste identique entre le PLU de 2009 modifié en 2010 et le PLU de 2017 ; 

- Une hausse de la superficie de la zone A, due au classement de nouveaux secteurs anciennement class®s en zone N et ¨ lõadaptation ¨ lõexistant (changement mineur 

inférieur à 1% de la superficie communale) ; 

- Une réduction de la zone N, au profit de secteurs en zone A principalement (0.78% du territoire communal) 

 

HA % commune

UA 13,24 1,4

UB 48,13 4,9

UBa 10,92 1,1

UBb 2,48 0,3

UC 176,93 18,1

UCa 50,41 5,2

UD 95,49 9,8

UDa 39,93 4,1

UL 16,14 1,7

UZ 14,47 1,5

TOTAL URBAIN 468,14 47,9

2AU 8,6

TOTAL A URBANISER 8,6 0,9

A 32,76

TOTAL AGRICOLE 32,76 3,4

Nh 37,74 3,9

Nhc 5,43 0,6

Nhl 8,05 0,8

Nhs 10,55 1,1

Ns 406,43 41,6

TOTAL NATURELLE 468,2 47,9

TOTAL COMMUNE 977,7 100

PLU 2013

ZONE HA % COMMUNE

UA 13,2 1,4%

UB 33,6 3,44%

UBa 11 1,13%

UBb 16,4 1,68%

UC 175,4 17,94%

UCa 51,2 5,24%

UD 96,7 9,89%

UDa 40,3 4,12%

UL 16,2 1,66%

UZ 16,1 1,65%

TOTAL URBAIN 470,1 48,1%

2AU 11,4 1,2%

TOTAL ZONE A URBANISER 11,4 1,2%

TOTAL ZONE CONSTRUCTIBLE 481,5 49,3%

A 25,4 2,6%

TOTAL AGRICOLE 25,4 2,6%

N 1,3 0,1%

Nh 42,3 4,3%

Nhc 5,4 0,6%

Nhl 8,4 0,9%

Nhs 10,6 1,1%

Ns 402,8 41,2%

TOTAL NATURELLE 470,8 48,2%

TOTAL COMMUNE 977,70 100,0%

PLU 2009 modifié en 2010

ZONE HA % COMMUNE

UC1 233,43 23,9%

UC2 136,94 14,0%

UE-M 16,18 1,7%

UE-P 14,51 1,5%

UV1 13,94 1,4%

UV2 7,24 0,7%

UV3 47,89 4,9%

TOTAL URBAIN 470,13 48,1%

AU 8,63 0,9%

TOTAL ZONE A URBANISER 8,63 0,9%

TOTAL ZONE CONSTRUCTIBLE 478,76 49,0%

A 34,80 3,6%

TOTAL AGRICOLE 34,80 3,6%

N 56,59 5,79%

Nc-a 89,06 9,11%

Nc-b 1,82 0,19%

Ngv 0,68 0,07%

Nl-a 4,79 0,49%

Nl-b 2,64 0,27%

Npr 308,56 31,56%

TOTAL NATURELLE 464,14 47,5%

TOTAL COMMUNE 977,70 100,0%

PLU 2017
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1- Quõest-ce quõun PLU ? 

Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) est un document dõurbanisme r®glementaire 

qui ¨ lõ®chelle de la commune ®tablit un projet global dõurbanisme et 

dõam®nagement et fixe en conséquence les r¯gles g®n®rales dõutilisation du 

sol sur le territoire considéré. Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été institué 

par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) du 13 

décembre 2000 et est entré en vigueur le 1er janvier 2001. Il remplace le Plan 

d'Occupation des Sols (POS). 

Dans le cadre de lõarticle L. 121-1 du Code de lõUrbanisme, le PLU d®termine 

les conditions permettant dõassurer, dans le respect des objectifs du 

développement durable : 

Á  L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 

maîtrisé et restructuré, le développement de l'espace rural, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 

des espaces naturels et des paysages, la sauvegarde des ensembles 

urbains et du patrimoine bâti remarquables et les besoins en matière 

de mobilité ; 

 

Á La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat 

urbain et rural, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction des besoins présents et 

futurs en mati¯re d'habitat, d'activit®s ®conomiques, dõ®quipements 

publics, sportifs, culturels et d'intérêt général, en tenant compte de 

l'équilibre entre emploi et habitat, de la diversité commerciale et de la 

préservation des commerces de détail et de proximité ainsi que des 

moyens de transport ; 

Á Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 

périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 

circulation automobile, la pr®servation de la qualit® de lõenvironnement 

(air, eau, écosystèmes, sites et paysages, réduction des nuisances 

sonores, sauvegarde du patrimoine bâti remarquable, prévention des 

risques et des pollutions é).  

 

En application des articles L. 123-1 à L. 123-5, le PLU comprend : 

Á un Rapport de présentation (le présent document) ; 

Il contient un diagnostic du territoire, une analyse de la consommation 

dõespaces naturels, agricoles et forestier et explique les choix 

dõam®nagements retenus et analyse les incidences du PLU sur 

lõenvironnement. 

 

Á le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) ;  

Le PADD d®finit les orientations g®n®rales dõam®nagement, 

dõurbanisme, dõhabitat, de d®placements, dõ®quipement, de protection 

des espaces et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques. 

 

Á des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) ;  

Elles précisent le projet de la commune sur certains secteurs, dans le 

respect du PADD. 
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Á un Règlement et un Zonage ; 

Le Zonage délimite les différentes zones : urbaines (U), à urbaniser 

(AU), agricoles (A), naturelles et forestières (N). Le Règlement définit 

pour chaque type de zone, les règles applicables en matière 

dõimplantation et de construction. Le r¯glement et le zonage sont 

opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de 

tous travaux ou constructions ; 

 

Á des Annexes. 

Les annexes regroupent les servitudes dõutilit®s publiques les annexes 

sanitaires et les annexes complémentaires, dont les documents ou les 

règles permettent une meilleure compréhension du PLU. 

 

Lõ®laboration dõun PLU se d®roulera en cinq grandes ®tapes : 

Á La phase de diagnostic permet dõ®valuer lõ®tat actuel du 

d®veloppement de la commune et les tendances dõ®volution. Il 

concerne la d®mographie, lõ®conomie, lõenvironnement, le paysage, 

lõhabitat, les transports et les équipements. Le diagnostic doit 

d®boucher sur lõexpression des enjeux prioritaires pour le 

développement de La-colle-sur-Loup. Le diagnostic comprend un État 

Initial de lõEnvironnement. 

 

Á Lõ®laboration du PADD permet de d®finir les orientations générales 

dõam®nagement, au regard notamment des conclusions du diagnostic 

et des arbitrages politiques. Des orientations dõam®nagement et de 

programmation complètent le PADD et définissent des orientations 

plus précises dans des secteurs déterminés. 

Á Une phase de traduction permet de traduire règlementairement les 

orientations g®n®rales dõam®nagement sur un plan ¨ lõ®chelle 

cadastrale. Une fois le zonage et le r¯glement ®tablis, lõ®criture du 

rapport de présentation débute afin de justifier les choix effectués ainsi 

que pour mesurer les incidences du PLU sur lõenvironnement et d®finir 

des mesures de réduction, de compensation et de suivi. 

 

Á Le dossier est ensuite « arrêté » par délibération du conseil municipal. 

Celui-ci est transmis aux personnes publiques associées PPA (EPCI, 

Pr®fecture, CG, Chambres Consulairesé) qui rendent un avis sous 

trois mois. Le dossier arrêté, auquel sont joints les avis émis par les 

PPA (on parle de dossier dõenqu°te publique), fait lõobjet dõune enqu°te 

publique auprès de la population suivie par un commissaire enquêteur. 

 

Á Une fois lõenqu°te publique termin®e, le commissaire enqu°teur remet 

un rapport faisant la synthèse des avis des PPA et de la population. 

Lõanalyse de ce rapport permet ¨ la commune de modifier le PLU 

arrêté sous couvert de justifier les modifications apportées et de ne 

pas remettre en cause lõ®conomie g®n®rale du document. Le PLU est 

alors approuvé par délibération du conseil municipal. Une fois 

approuvé, le PLU entre en vigueur et toute décision dõam®nagement 

doit alors être compatible avec celui-ci. 
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2- La démarche environnementale 

La commune de la Colle-sur-Loup étant concernée par des sites Natura 2000, 

une évaluation environnementale est donc obligatoire dans le cadre de 

lõ®laboration du PLU. 

Une évaluation environnementale vise à évaluer les effets potentiels ou 

av®r®s du PLU sur lõenvironnement, et ce ¨ tous les stades de son 

élaboration.  

Cette d®marche impose un principe dõauto-évaluation, de prise de conscience 

et de responsabilisation face aux grands projets de planification urbaine. Le 

processus dõ®valuation environnementale du PLU se fonde sur une m®thode 

it®rative qui doit sõarticuler autour de 3 principes g®n®raux : 

- Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser. 

Certains points de vigilance peuvent alors faire lõobjet dõune attention 

plus particulière. 

- Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser des 

choix ayant le souci de la qualité environnementale. Cõest une 

démarche prospective qui doit aider à la formalisation du projet. 

- Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les 

autorit®s. Cõest lõassurance dõune approche transparente et 

transversale. 

Lõarticle R 414-23 de Code de lõEnvironnement pr®cise le contenu attendu de 

lõ®tude dõincidences et indique que lõ®valuation reste proportionn®e ¨ 

lõimportance du document et aux enjeux de conservation des habitats et des 

esp¯ces en pr®sence ainsi quõ¨ lõ®tat des connaissances ¨ la date dõ®laboration 

de cette étude. 

Le rapport de présentation d'un PLU soumis à évaluation environnementale est 

régi par l'article R.123-2-1 du Code de l'Urbanisme : 

« Lorsque le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation 

environnementale conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport 

de présentation : 

- Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et 

décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et 

les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 

prendre en considération ; 

- Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son 

évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 

susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en ïuvre 

du plan ; 

- Analyse les incidences notables pr®visibles de la mise en ïuvre du 

plan sur l'environnement et expose les conséquences éventuelles de 

l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement telles que celles désignées 

conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 (1) du code de 

l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 

novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 

2000 ; 

- Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durable, au regard notamment des objectifs de 

protection de l'environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui 
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justifient le choix opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il 

expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 

applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution 

des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations 

d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 

interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 

- Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 

compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise 

en ïuvre du plan sur l'environnement et rappelle que le plan fera 

l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en 

ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai 

de dix ans à compter de son approbation ; 

- Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 

description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

 

Lõ®valuation environnementale est issue de la Directive européenne du 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement, qui a été transposée dans le droit français 

par lõOrdonnance du 3 juin 2004 puis le Décret du 27 mai 2005. Elle fait lõobjet 

dõun avis sp®cifique du Pr®fet qui porte sur la qualit® de lõ®valuation et aussi sur 

la prise en compte effective de lõenvironnement dans le document arr°t®. 

 

 

 

Diagnostic 

 

 

Scénarios  

& PADD 

 

 

Traduction 

réglementaire 

et zonage 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ identification et 

hiérarchisation des enjeux 

 

Analyse des compatibilités entre objectifs / 

enjeux environnementaux et orientations du 

PADD (travail itératif) 

 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ des 

orientations du PLU et définition de mesures 

compensatoires ou de réduction des incidences 

négatives 

 

Suivi et évaluation ex-post (définition 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎύ 

Evaluation environnementale Elaboration du PLU 
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3- Le Plan Local dõUrbanisme ¨ La Colle-sur-Loup

Correspond ¨ un projet politique qui sõaxe sur deux enjeux : 

Espaces naturels : Engager une dynamique dõacc¯s des habitants aux grands 

espaces naturels communaux (Montgros et Montmeuille) 

Espaces bâtis : Ancrer une dynamique de diversification de lõhabitat en 

maintenant une qualité paysagère (favoriser le logement collectif et 

intermédiaire de petite taille, le logement individuel groupé). 

 

La délibération de la révision du PLU du 30 avril 2014 met en avant sept 

objectifs. 

- Maîtriser de façon cohérente et proportionnée le développement 

urbain en secteur pavillonnaire en tenant compte de la préservation 

de la qualité de vie des administr®s collois, du respect de lõidentit® 

des paysages de la Colle-sur-Loup. Cela se traduit notamment par une 

volumétrie et un gabarit raisonnés et  raisonnables. 

 

- Rendre davantage nécessaire les coupures végétales en secteur 

urbain afin notamment de mettre en valeur les ensembles urbains et le 

patrimoine bâti remarquable et assurer un développement aéré et 

équilibré du territoire, proscrivant toute forme dõ®talement urbain, qui 

permette de conjuguer les atouts de lõurbanit® et ceux de la ruralit®. 

Cela pourrait se traduire par exemple par des éléments paysagers à 

cr®er, des reculs entre constructions plus importants, dõun coefficient 

de biotope destiné à assurer un ratio entre la surface favorable à la 

nature et les surfaces constructibles, etc. 

- Valoriser de façon plus efficace les espaces naturels boisés 

(Montgros, Montmeuille, vall®e du Loupé) dans une perspective de 

protection et de développement de biodiversité, de structuration de 

continuit® ®cologique et de cr®ations dõespaces ouverts ¨ la 

promenade et aux loisirs durables ; une attention toute particulière sera 

portée au massif de Montgros. 

 

- Favoriser le développement économique du territoire afin de 

d®velopper lõattractivit® et le rayonnement de la commune luttant ainsi 

contre lõimage dõune ç ville dortoir ». Dans cet objectif, le secteur 

pénétrante (RD 436) devra répondre à une exigence exclusive 

économique et commerciale, marqu®e dõune qualit® architecturale et 

paysagère certaine. 

 

- Redynamiser le centre-village en rationnalisant lõutilisation des 

espaces résiduels et en luttant contre sa tertiarisation. 

 

- Développer le secteur de La Croix dans un souci constant de 

maintenir les équilibres économiques et environnementaux de la 

commune, et dõinscrire le projet dans une perspective de 

performance énergétique et de développement durable. 

 

- Lutter contre les risques dõinondation (par la mise en place de 

dispositifs adéquats tels que bassin de rétention, etc) et de feux de 

for°ts (en cr®ant des pistes DFCI en zone dõal®a fort), faciliter la mise 

en ïuvre de travaux dõam®lioration de la performance énergétique des 

b©timentsé 
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La présente révision du PLU sõappuie sur une démarche de concertation forte, 

basée sur des réunions publiques de présentation des documents aux 

habitants, un forum citoyen, des balades urbaines et la mise en place dõun site 

internet reprenant lõactualit® du PLU. 
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4- Le contexte communal et intercommunal 

4.1 Une commune de la CASA 

La Colle sur Loup appartient ¨ la Communaut® dõAgglom®ration Sophia 

Antipolis (CASA), créée en janvier 2002, et étendue au 1er Janvier 2012.  

Situ®e au cïur du littoral des Alpes Maritimes, ¨ lõinterface de la mer et de la 

montagne, la CASA regroupe 24 communes du littoral, du moyen pays et du 

haut pays et 176 933 habitants sur 48 280 hectares (INSEE 2011) : Antibes 

Juan les Pins, Le Bar sur Loup, Biot, Caussols, Chateauneuf, Courmes, 

Gourdon, Opio, Roquefort les Pins, Le Rouret, Saint-Paul-de-Vence, Tourrettes 

sur Loup, Valbonne Sophia Antipolis, Vallauris Golfe-Juan, Villeneuve Loubet et 

La Colle sur Loup, Roquestéron-Grasse, Les Ferres, Bouyon, Bézaudun-les-

Alpes, Gréolière, Coursegoules, Conségudes, Cipières. 

La CASA est rassembl®e autour dõun projet de développement visant à 

- organiser une alliance entre le littorale, la technopole et le haut pays, 

- conforter et renouveler lõattractivit® du territoire dans le cadre dõun 

développement maîtrisé, 

- affirmer la place de lõagglom®ration dans son contexte, local et 

international. 

Outre ses compétences obligatoires que sont le développement économique, 

lõam®nagement de lõespace communautaire (SCoT, op®rations dõint®r°t 

communautaire), lõhabitat et la politique de la ville, la CASA exerce une série de 

compétences optionnelles et facultatives en matière de la voirie et de parcs de 

stationnement, de protection et la mise en valeur du cadre de vie, 

dõ®quipements culturels et sportifs dõint®r°t communautaire, de réseaux divers 

et assainissement, de lutte contre les inondations, dõactions en faveur de 

lõenseignement, de la culture et de lõ®ducation, de protection et de valorisation 

du patrimoine, dõ®quipements touristiques, ®tudes relatives au d®veloppement 

des technologies de lõinformation et de la communication au service du grand 

public. 
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4.2 Une commune du Moyen Pays Provençal 

La Colle sur Loup est à une trentaine de minutes des agglomérations de Nice, 

Cannes et Grasse, ¨ lõinterface du littoral et des pics du piémont. 

La commune compte 7 726 habitants pour une superficie de 980 hectares, soit 

une densité de 788,4 habitants au km² (INSEE 2012). 

Le positionnement g®ographique et lõorganisation de la commune offre aux 

habitant un cadre de vie de qualité à valoriser caractérisé par : 

- les cours dõeau qui d®limitent le territoire et particuli¯rement la vall®e 

du Loup,  

- les massifs collinaires qui composent une transition entre les 

développements urbains denses du littoral et les paysages de lõarri¯re-

pays, 

- le centre ancien de la Colle sur Loup qui, bien que plus confidentiel que 

les villages perchés voisins, possède une réelle qualité patrimoniale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de localisation  
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CHAPITRE 2 : Cadre règlementaire 
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1- Documents avec lesquels le 

PLU doit être compatible 

1.1 La Directive Territoriale dõAm®nagement (DTA) 

des Alpes-Maritimes  

Les Directives Territoriales dõAm®nagement ont ®t® institu®es par la Loi 

n°95-115 du 4 F®vrier 1995 dõorientation pour lõam®nagement et le 

développement du territoire, modifiée par les lois n°99-553 du 25 Juin 1999 

dõorientation pour lõam®nagement et le d®veloppement durable du territoire, 

puis n°2000-1208 du 13 Décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain. 

Elles ont pour ambition de fixer les objectifs et les orientations de lõEtat en 

termes dõam®nagement et de d®veloppement durable, dans le respect de la 

libre administration des collectivités locales. 

Le PLU doit être compatible avec ses orientations qui conditionnent directement 

les r®flexions de lõam®nagement communal. Toutefois, la compatibilit® nõest 

pas la conformit® et elle sõapplique dans les conditions d®termin®es par le code 

de lõurbanisme et la jurisprudence. La prise en compte de la DTA impose 

lõapproche la plus d®taill®e, car elle doit faire lõobjet dõune interpr®tation 

cartographique et r®dactionnelle avant dõ°tre appliqu®e au territoire. La 

compatibilité avec ses orientations conditionne directement la conception du 

PLU. Elle prédétermine les impératifs de protection et les critères 

dõidentification de lõurbanisation existante qui d®finissent les possibilit®s de son 

extension. 

La DTA des Alpes-Maritimes a été initiée par une décision ministérielle en 

date du 6 novembre 1995 et à la demande du Conseil Départemental des 

Alpes-Maritimes. Elle a ®t® approuv®e par le Conseil dõEtat le 2 d®cembre 

2003. 

Trois objectifs majeurs sont déclinés dans ce document : 

- le renforcement du positionnement des Alpes-Maritimes par 

lõam®lioration de la qualit® des relations en mati¯re de transport et par 

la consolidation de p¹les dõexcellence, tels que le tourisme, les hautes 

technologies, lõenseignement et la recherche ; 

- la pr®servation et la valorisation de lõenvironnement comme élément 

majeur de lõattractivit® et du rayonnement du d®partement ; 

- la maîtrise du développement afin de g®rer lõespace de faon 

économe, de satisfaire aux besoins présents et futurs des populations, 

de prévenir et de remédier aux déséquilibres sociaux et spatiaux. 

En plus des objectifs généraux, la DTA définit également des objectifs 

sp®cifiques sõappliquant ¨ certains groupes de communes pr®sentant des 

caractéristiques et des enjeux communs. A ce titre, la commune de La Colle-

sur-Loup est concernée par les orientations dõam®nagement sp®cifiques au 

Moyen-Pays de la Bande Côtière hors zone Montagne. 

Le Moyen-Pays est constitué de territoires très diversifiés ayant toutefois 

des caractéristiques communes. Bien qu'atteints, le plus souvent, par la 

"périurbanisation", ces territoires ont conservé une grande valeur 

paysagère et offrent un cadre de vie recherché. Les orientations pour le 

Moyen-Pays favorisent donc un développement modéré, maîtrisé et moins 

dépendant du littoral, en affirmant la protection des principaux espaces 

naturels, agricoles et forestiers.  



21 

 

La Colle-sur-Loup ð Plan Local dõUrbanisme ð Rapport de Présentation  

En dehors de leur intérêt propre, productif, écologique ou récréatif, ces espaces 

jouent un rôle essentiel dans l'urbanisation de la Bande Côtière puisqu'ils en 

constituent le grand cadre paysager et la structure verte interne. Cette 

organisation limitera l'étalement urbain et devra permettre de préserver l'identité 

des villes et villages, leurs patrimoines, leurs cultures et leurs paysages en 

renforçant l'espace urbain et de sa structure polycentrique par : 

- le confortement et la requalification des centres -principaux et 

secondaires- afin d'offrir aux habitants, des services et des 

équipements à une échelle géographique, intercommunale ou locale, 

appropriée ; 

- la restructuration de quartiers partiellement urbanisés en cohérence 

avec les projets de transport en commun et les orientations en matière 

d'habitat ; 

- l'organisation des secteurs d'habitat diffus où l'accueil d'une part 

importante des nouveaux habitants doit s'effectuer en préservant le 

cadre de vie. 

Ces orientations tendent à valoriser les atouts spécifiques du Moyen-Pays, en 

confortant son armature urbaine - il ne doit pas devenir la « banlieue » des 

villes du littoral - et en préservant les paysages naturels et urbains qui fondent 

la qualité de son cadre de vie. 

Les orientations de la DTA concernant la Colle-sur-Loup portent 

majoritairement sur  les territoires à protéger : les espaces naturels, les 

espaces paysagers sensibles, le centre ancien, la rivière du Loup. 

La DTA identifie également un « centre secondaire » au sud du centre village.  

Extrait de la bande côtière de la DTA 06 
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A lõ®chelle communale, ces orientations se traduisent par le repérage 

dõespaces paysagers sensibles, de grands espaces naturels et un centre 

ancien à protéger. La commune se situe également au contact de la limite de 

la frange sud de la zone montagne et de la limite de zone littorale. Sans en faire 

partie int®grante, elle est ¨ lõinterface des armatures urbaines et ®quipement 

structurants (secteur stratégique de développement de Sophia-Antipolis, centre 

principal de Cagnes-sur-Mer). 

1.2 Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de 

la Communaut® dõAgglom®ration de Sophia-

Antipolis (CASA) 

Dõapr¯s le Code de l'Urbanisme, le P.L.U doit être compatible avec les 

dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale. La Colle-sur-Loup 

appartient ¨ la Communaut® dõAgglom®ration Sophia Antipolis (CASA), cr®®e 

en janvier 2002 autour de la technopole, et étendue au 1
er

 Janvier 2012. Celle-

ci était composée de 14 communes à sa création, puis a été rejoint par 2 

communes fin 2002, et 8 supplémentaires en 2012. 

La CASA regroupe actuellement 24 communes du littoral, du moyen pays et du 

haut pays et 176 933 habitants sur 48 280 hectares (INSEE 2011).  

Le PADD du SCOT définit 3 grandes orientations : 

¶ Affirmer la place de la CASA dans son contexte, de lõinternational 

au local,  

¶ Poursuivre et renouveler lõattractivit® pour assurer un 

développement maîtrisé, 

¶ Renforcer les complémentarités existantes, organiser la « ville-

pays ». 
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Le Document dõOrientations G®n®rales (DOG) fixe les conditions de la mise 

en ïuvre des ambitions exprim®es dans le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD). La commune de la Colle-sur-Loup sõint¯gre 

dans lõunit® de voisinage Est de la CASA, aux côtés de Villeneuve-Loubet, 

Saint-Paul et Tourette-sur-Loup.  

Plusieurs enjeux sont ainsi repérés : 

¶ des secteurs de développement mixte :  

- La pénétrante RD436 qui relie les deux communes de la Colle et Saint-

Paul ¨ lõ®changeur autoroutier de Cagnes-sur-mer est structurante 

pour tout le secteur. La requalification de ses abords et lõam®nagement 

de cet espace, relativement étroit, qui a vocation à accueillir des 

activit®s, impliquent une ®tude dõensemble en liaison avec les 

collectivités concernées (Département, Communaut® dõagglom®ration 

de Nice Côte-dõAzur, notamment).  

 

¶ Des secteurs de protection dans les espaces à dominante urbaine : 

- La vieille ville ; 

- Les espaces paysagers sensibles : du fait de lõexposition de ses 

versants, de Montmeuille et de la pénétrante en situation de «co-

visibilité » avec le village de Saint-Paul, classé au titre des sites ;  

- Les enjeux ponctuels de protection : le plateau du ç Boundo dõAll¯gre 

» où subsistent des boisements de qualité, dont une grande partie 

devra être préservée ; 

- Des continuités naturelles, à maintenir, entre la vallée du Loup et les 

Baous ;  

- Les voies protégées et entrées de ville, le long de la RD436. 

¶ Des secteurs économiques repérés en matière de développement du 

parc dõactivit®s et des activit®s agricoles : 

- le p®rim¯tre des extensions du parc dõactivit®s du secteur de 

Montmeuille ;  

- les enjeux agricoles ponctuels, situé en trois endroits de la commune, 

du fait des activit®s dõ®levage, localis®s de part et dõautre du vallon de 

Vaulongue, et des restanques cultivées sur Montmeuille (à la Tour et 

au-dessus de la carrière).  

¶ Les transports et déplacements. Les modes alternatifs à la voiture 

son au centre des enjeux de la commune en valorisant :  

- le « principe de liaison principale è, entre la RD 6, ¨ lõOuest de la 

Colle-sur-Loup, et la RD 2085, à Roquefort-les Pins, compléterait le 

maillage du réseau routier du Moyen-Pays et faciliterait lõacc¯s des 

habitants de La Colle-sur-Loup et de Saint-Paul, au parc de Sophia 

Antipolis.  

- lõam®nagement de pistes cyclables sera favorisé sur la commune. 
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Extrait du DOG du SCOT CASA 

 

 
 

 

Le SCoT identifie sur la commune : 

- des enjeux de développement de fonction centrale sur le centre-village, 

à dominante habitat de part et dõautre du village (La Souquée et La 

Croix), ̈  dominante dõactivit®s au sud de la commune, 

- des enjeux de protection du vieux village, dõespaces paysagers 

sensibles, des entrées de ville, 

- des espaces agricoles ponctuels, 

- un espace aménageable à long terme sur le site de Montmeuille, 

- un enjeu ponctuel de protection sur le plateau du Boundo dõAllegre 

(pour la qualité de ses boisements) 
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1.3 Le Programme Local de lõHabitat (PLH) de la 

Communaut® dõAgglom®ration de Sophia-Antipolis 

(CASA) 

Créés par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983, la première 

g®n®ration des Programmes Locaux de lõHabitat (PLH) nõavait quõune 

portée juridique et opérationnelle limitée. La loi du 14 novembre 1996 les a 

rendus obligatoires dans les agglomérations ou communes comprenant sur 

leur territoire des zones urbaines sensibles. La loi sur la Solidarité et le 

Renouvellement Urbain de décembre 2000, a considérablement renforcé leur 

port®e juridique. Elle pr®cise que les PLH sõappliquent aux communes de plus 

de 5 000 habitants hors zones agglomérées et aux communes de plus de 3 

500 habitants dans les zones agglomérées (hors Ile-de-France). Elle permet 

aussi la réalisation de PLH intercommunaux. 

 

Le PLH définit « les objectifs et les principes dõune politique visant ¨ 

répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité sociale en 

assurant entre les communes et entre les quartiers dõune m°me commune 

une répartition équilibrée et diversifi®e de lõoffre de logements è. Le PLH 

définit et met en ïuvre une politique locale de l'habitat. Il d®termine de ce fait 

un dispositif d'actions publiques visant à réduire les déséquilibres constatés au 

niveau local et à créer de nouvelles dynamiques. 

Il répartit l'objectif global de réalisation de logements locatifs sociaux entre 

l'ensemble des communes membres dõun l'EPCI ainsi que le versement des 

pénalités au budget de l'EPCI. La dur®e de validit® dõun PLH est de minimum 5 

ans. 

Le PLH doit être compatible avec les Schémas de COhérence Territoriale 

(SCOT) et le Plan dõAction d®partemental pour le Logement des Personnes 

D®favoris®es (PALPD) et sõimpose aux Plans Locaux dõUrbanisme (PLU) et 

cartes communales. 

Engag® en 2003, le premier Programme Local de lõHabitat de la 

Communaut® dõAgglom®ration Sophia Antipolis a été approuvé le 13 

décembre 2004 pour une durée de 6 ans. Le second PLH porte sur la 

période 2012-2017. Faisant le bilan du premier PLH, il porte comme enjeu 

principal dõ « Offrir à chacun la possibilité de se loger sur le territoire de la 

CASA è avec une d®clinaison dõenjeux et priorit®s :  

¶ Enjeux I « Pour tous » 

- Travailler sur la mixité pour répondre à la diversité croissante des 

besoins ; 

- Répondre aux besoins publics en difficultés. 

¶ Enjeux II « Comment ? » 

- D®velopper lõoffre locative sociale et répondre aux demandes ; 

- D®velopper lõoffre ¨ lõaccession ; 

- Réajuster les objectifs de production au regard de la croissance 

démographique ; 

- Prendre en compte la mise en application du Grenelle II. 

¶ Enjeu III « Où ? » 

- Sõappuyer sur le concept de ç ville-pays » pour construire la politique 

dõhabitat ; 

- Territorialiser la production. 
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Le PLH d®finit ®galement un programme dõaction : 

- Le développement de lõoffre locative sociale de la Colle-sur-Loup : 28 

logements/an ; 168 sur les 6 ans du PLH ; 

- Le maintien des objectifs du schéma de 2008 concernant les besoins 

des gens du voyage et des ménages en cours de sédentarisation : 

une aire de 30 à 40 places 

- La production de logement en accession :  2 logements PSLA (5%), 6 

logements ACC encadrée (15 %) et 2 PLS familiaux (6%) 

- La poursuite de la réhabilitation du parc privé (OPAH) : 6 loyers 

conventionnés dans le parc privé par an. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les attendus du PLH sur lõunit® de voisinage est 

Communes 

Potentiels des 

gisements fonciers 

Logements Locatifs 

Sociaux (LLS) prévus 

dans les gisements 

fonciers 

Objectifs 

SRU en 

date de 

2011 

Objectifs 

PLH LLS 

 Surface Logements 

Total sur 

6 ans 

% 

Par 

an 

Villeneuve-

Loubet 

3,4ha 406 207 

51 

% 

35 56 60 

La Colle-

sur-Loup 

3,9ha 240 66 28% 11 28 28 

Saint-Paul 2,4ha 20 0 0% 0 0 8 

Tourrettes-

sur-Loup 

0,5ha 15 0 0% 0 18 18 

Total 10,2ha 681 273 40% 46 102 114 

 

= Le PLH cible 6 sites à la Colle-sur-Loup, correspondant à 3,9ha, 

représentés sur la carte ci-après. 
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Le potentiel foncier établi dans le PLH 

 

 

 

 

1.4 Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) de la 

Communaut® dõAgglom®ration de Sophia-Antipolis 

(CASA) 

Le Conseil Communautaire du 5 mai 2008 a approuvé le Plan de 

D®placements Urbains et le rapport environnemental. Il se compose dõun 

diagnostic, dõenjeux, dõun programme dõactions territorialisées. Ce premier 

PDU est actuellement en cours de révision. 

Le PDU définit six grands objectifs pour mettre en place une politique de 

déplacements multimodaux cohérents et coordonnées ¨ lõ®chelle de 

lõagglom®ration: 

¶ Am®liorer lõaccessibilit® tout en favorisant les modes alternatifs à la 

voiture ; 

¶ Préserver et conforter les centralités ; 

¶ Développer les déplacements de proximité ; 

¶ Créer une solidarité entre le littoral et le haut, moyen pays ; 

¶ Accompagner les changements de comportement ; 

¶ Suivre et évaluer la mise en ïuvre du PDU. 

Pour se donner les moyens dõatteindre ces objectifs, la CASA a ®tudi® la 

réalisation de 41 mesures dans le but de promouvoir les transports publics en 

améliorant la qualité du service rendu aux usagers. 

Le PDU a été accompagn® par la r®alisation dõune Enqu°te M®nages-

Déplacements (EMD) sur la période 2008-2009, afin de recueillir et 

d'actualiser les éléments de connaissance et de tirer des enseignements 

des principaux résultats.  
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Extrait du Schéma multimodal des déplacements 

 

  

  

1.5 Les Plans de Prévention des Risques 

Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) ont été 

institués par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative ¨ lõorganisation de 

la sécurité civile, à la protection de la forêt et à la prévention des risques 

majeurs, modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au 

renforcement de la protection de lõenvironnement.  

Leur contenu et leur proc®dure dõ®laboration ont ®t® fix®s par le d®cret nÁ 95-

1089 du 5 octobre 1995. Ces dispositions législatives ont été intégrées dans le 

titre VI du code de l'environnement (ordonnance n° 200.914 du 18 septembre 

2000). 

Les assurés exposés à un risque ont à respecter certaines règles de 

prescriptions fixées par les PPR, leur non-respect pouvant entraîner une 

suspension de la garantie-dommages ou une atténuation de ses effets 

(augmentation de la franchise). 

Les PPR sont ®tablis par lõEtat et ont valeur de servitude dõutilit® publique. Ils 

sont opposables ¨ tout mode dõoccupation ou dõutilisation du sol. Les 

documents dõurbanisme doivent respecter leurs dispositions et les comporter 

en annexe. 

Ils traduisent lõexposition aux risques de la commune dans lõ®tat actuel et sont 

susceptibles dõ°tre modifi®s si cette exposition devait °tre sensiblement 

modifiée à la suite de travaux de prévention de grande envergure. 

Les PPR ont pour objectif une meilleure protection des biens et des 

personnes et une limitation du co¾t pour la collectivit® de lõindemnisation 

systématique des dégâts engendrés par les phénomènes. 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































